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JOURl'UL ùFF:ICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

19~7 modifi'ilt les arti.cl~s 7 et 16 de la loi du li juillet 1844 

en ce qui concerne le montant de hr taxe à payer lors·du 

dépôt .d'un brevet d'invèntionou d'~n' cel'tificat d'addition. 


2°, 'le décret du 18' avril 1928 modifial!t le déèret du 
2 lIlars 1910 snr la solde et les accessoires de solde des 
fon(}lionnaireE'~ elJJpto~'és (':tagents".des se~vil'es (;oloniaux.' 

ART. 2. - Le présent al~rèté sera enregistl'é, communiqué 

et publié partout où besoin sera. 


Lomé, le 31 mai 1928, 

L. PÈTRE 

MINU:lTÈRE DES COLO,NIES 

Brevo\s ~ afin'vootion. 

,LE PRÉSWENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur la propositioIl du Mini~tre d'es ,colonies, 

Vil les articles 7 et -l8 du se,nàlns-consulte du3 mai i8M,; 

Vu les loisd~s'" JuiUet 1'844, 31 ;"ai 1856 et 7 avril 1902, 

sur les brevets d1in venlion ; 


Vu le, déèret du 20 août 1927 rendant appl!cable aux 

colonies Irançaises~t pays' depro.tecloral ,dépendant du 

Ministère des colonies,'le décret du 6' Mcemoré '1916 sur 

le.s brevets d'in~vention ; . , 


,Vu rarticle ,:]7 deia l'oi du 27 décembre 1927.portant ' 
fixation du bndget général)!our 1928, lequerast ainsi conçu: 
{(A partir du' 1-- jallvier 1928,. la somme à verser lors du 
dépôt d'uned.émande de brevet d'invention sera fixée à 350 i
fys: comprenant une taxe de dépùt de 100 1 ... au proli!de Il 
de l'Etat, el une taxe de publicàtion de 200 frs, au profit ' 1 

de l'Office national de la propriété industrielle. La somme 1." 
à VOl'ser lors do dép,ôt d'one demande ,de certificat d'atldi- , 

- tion sera fixée ii 300 lrs: comprenant une taxe, de dépôt 
100 frs,~au profit'de l'Etat et une taxe de publication de 
de 200 Irs, au proflt de, l'Office national de là propriété, 
industrielle. "D;ms le caf:; où uQ brevet d1invention ou un 
certificat d'addition ne serait pas délivré, le monlant de la l' 
taxe de publication versé lors du iMpôt de la demande sera ;' 
toujours ,remb~ursé au demandeur»; !! 

DÉCRÈTE: Il 
i 

AIliTlCLB PIUtM1HR. -.:., Eflt rendu applicable allX colOT. es 

Irançaises et pays de protectorat autres que la Tunisie ,et le 
,,'II', 
I 

!lIarDe, l'articll! 37 de la loi dn 27 'décembre 19271ixant, 
'l',,à partir du 1"' janvier '1928, le montant de la ,taxe à payer 

lors du dépôt d'un breve't d'invention ou' d'un certificat 
d'addition. ' ' ' l 

ART: 2., --;- Le Ministre oes colonies est 'chargé. de ['exé " 
cution du 'présent décret, qui sera puhlié au ,Journal Officiel !!", 
de la République Française et inséré où Bulletin olliciel du 
Ministère des côlonies~ 

, ' 

,Fait il Rainbouillet, le '14 avril 1928. 

GASTON DOÙMERGL1>. 

Par I"Président de la République: 

Le ' ...Minùtr'e lies Colorties, 

IlLeon PERRHIR. 

Il 
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LE PRÉSIDENT DELA RÉPUBLIQGE, 

,Sur le rappod 'du Ministre des colonies; 

Vu le décret du 2 mars 1'910 portanf règlement sur la 

solde et· les allocations accessoires des' fonctionnaires, 

emp1 Jyés-et agents_ des servi~~es ~oloniaux ; 


DÉCRÈTE: 

ARnCL' PnE''''.: - Les articles 64 e~ 65 do.' décret du 

2 mars 1910 portant règlement sur la soldeetle.allocations 

accessoires des fonctionnaires, employés' et .agents des 

serytceS' colonîaux' s?ntr modifiés et complétés comme suit; 


Art. 64. - Les "congés pour faire usage des eaux thermales; 
ou minérales et les, autorîsali0!1s defaire usage desdites eoux.. 
sont accordées: ! 

:,1- ~ En France, par le chef du service colonial du port 
"'. '.administrateur: " 

~) sur l'a vis conforme des au torités' médicales .a.ttachées _ 
audil port lorsque l'~nvoi aux, eaux a été dem"nd'; par 
le conseil de santé de la colonie de provenance de' Fintéréssé 

" a.u moment ùe son dêpart ou, dans. le cas contr"aire, s'iÎ est 

constaté par les autorités, médicales dudit port qu'e son état 

de san'tê pèut bénéfiêier d'une cure"hydrominér-nle ;. 


h) sur l'avis conforme du conseil supédeur de santé d'es 

t'olonies s"'n y a divergence ,d'appréciation enlre le conseil 

d,e s!mt~ de la colonie' et les ilUtorîtés médic~les du pOrt, 

. tan t au point ~e vue de r~tilitë des eaux que de la désignation 

" de la staUon ; 

2" - Aux. colonies 1 par les Gouverneurs, ~ur- avis motivé 

du conseil de santé de la colonie. 


Art. 65. - '1'" - Lorsque l'envoi aux eaux d'un foncti,on~ 
naire on agent est accordé pour une station possédant un 
hôpitai militaire ibel'mal, le che! du service colonial prend 
imméd.iatement 'de lui-même, direcLement, tout~s IDes~rea 
utiles en vue) soit ,de l'hospitalisation par l!ad'minisll'ntion r'i 
.'de la guerre de l'agent intéressé, soit de la concession en sa ,1; 
faveut' de l'autorisation Ile faire. usa-ge des hains douches 
audit (\tablissement: 'Dès la réception' dc la réponse de 
l'udmiuisLration· de la guerre, le chef du service colonial 
procède aux notifications nécessaire.:; ; 

'2<> ..!.... En. ce qui concerne les fonctionnaires. et ageu_ta 

coloniaux en retraite, le chef du ser,vice colonial du dernier 


,port qui le~ a adrninis~rés trun~met directementàTadmints
tration de la guerre les demandes présentées par les inœres
sés, ac'compagnèes ,les ju.stifications médicales, dûment ,. 

motivées. sans que cette transmission puisse constituer pour 
les intéressés ~n droit à l'hospitalisation. 

Le chef du service' colonial prendra tOlltes mesures .~ 
nécessail'Û'8 pour. permettre le rembQ.ul'sement! pal' les 
intéressès, à l'administraLion de. lu guerre, des joul'llées de 
tl'aiteme!lL desdits fonctionnaires ou agents coloniaux en 
retraile. , 

Artr. 2. - Le: Miilistre des c910nies est chnrgé de l'exécu

tion <lu présent décret. , 


Fait 11 Ramoouiltet, le 18 avril i.928, 

G'STO~ DOUMERGUE. 
•Par le P~ésident de la:Répuhlique ': 
lLe i.Jfillù/re des Colonies, 

Léon PSf\RIRR. 
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A~T_ 4. ,....:.,- Les hlits qui peuvent. Jonne-l",Hf'u à l'extradi ....A li HèT/J; .\'Q 275 promulguant le décretdu, 17 avril IJj28 
fi.x'wt au Togo laprocédui'e et Les e!f(Jts-Île l'e.xtNtditùJ1t. tian. ql~'il s'flgisf:e de lu' demanc!er ou de ro(,coJ'dcI'. sonlles ~ . 

sUÎvu-nls: . 
Lg ÇOMlIISS'AIRE DB r.A RÉPUDf.IQUE FIIANÇAHŒ AÛ TOGO P. 1. 

·CHE\",\.LflHI DB 1,'\ Lé.G"IOi'i' n\.HornùmR! 

Vu le décret du :23 m;lrs 'l9ît ~lé'terminaut fes attributions 
eOl les pouvoirs-:du CommÎssaire de lu H,epuùliqlle nu Togo; 

Vu le décret du -11 aV,rH i928-'fixanl au Togo la proeèflure 
et les 'eHets de l'extradition ;. ' 

ARRÈTE: 

ART1CI.'B' PRBMIER. ,- ,Est promulgué duns 1e Territoire du 
"Togo placé sous le mandat de Jo. Frnncè le décret du '17 
< avril < 1928 fixant ,la procédure et les effets de l'extradition. 

AIH.2. - Le présent ànêté sera enr.egislre J co'ri'lmuniqné 
et publié partout où besoin set~. ' 

Lomé, le 31 mai 1928. 

. L. PÈTRK 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAJSE, 

Sur lerapport du Ministre des colonies; 

Vu le mandat sur l~ .Togo, confiI-mé à la France par 1e 
Conseil de la Société des Nations en exécution< du traité de 
Versailles en date du 28 juin 1919; 

Vu les décrets des 23<mars 1921 et 21 février 1923 dèter
minant les pouvoirs du Commissaire de la République uu 
,Togo; 

Vu le décret du ~6 avril 19<24 fixant le mode de prornul-· 
gation et de publication des textes régleme,ntaires au Togo; 

<Vu la loi du 10 mars 1927 relative à l'extradition des 
étrangers; 

DÉCRÈTE: 

TITRE 

Le présent décret s'applique également aux points qui 
n1auraient 'pas été réglementés par les traités. 

ve~na;~!~~t~::::;d:e;~~:O:~!o:I~)~a::r:::iJ~é~:::je~O;~ 

poursuite' ou (Pune cond~mnalion pour une inlraction pré:' 
vue par le présent décreL 

ART< 3. - Le Commlssaire< de la République au Togo 
peut livrer, sur:leurde1Danùe~ aux gouvernements étrangers 
tout individq non rrnnç.aÎs ou non re'ssortissant lrançais qui, 
élant l'objet <l'une poursuite intentée au nom de l'état 
requérant ou d)une coridamnation prononcée pnr ses trib.u
naux est lT'ouvé .ur le<lerritoire du Togo., 

Né?nmoins, l'ex'tradition n'est accordée que si Hinfraction. 
ct\lflse de la demande,'u été cQmmise: ~oit 'sur le territoire 
de l'état réqueranlpar un sujet de. cel état ou par un étran_ 
ger; soit en dehors de SOD territoirè pllr un sujet de cet élat; 
BOit en dehors de son territoire par un individu étranger-à·· 
cet état, quand l'infraction est au uombre<de celles dont la 
loi française autorise la poursuite en France alors mème 
qu'elles ont été commises par <un étranger à l'étranger.< 
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, l" - Tous 'les fuils l;1unis de peines cri'minelIe8, 
loi de l'él,aLI'equérant':' . 

par la 

21' - Les fnUs punis de peines correctionnelles pHr'Ja' 
.Ioi (Je l'état requérant, quund le maxiLQum' de la pt:ine en
courue, aux lel-mes de cette loi, est de deux ans ou· flu-oes
sus, du, s'i~ r:.'agît d'un,condamné;, qunnd la l)cine pt'oIJoncée 
par ta juridiction de l',êtat reqnerant est ègalc.ou gupcrieure 
à deux mois d'emprisonuemenL 

"j 

Eu aucun cas rexLl'ilùition n'est necorllêc pur Je Cmpmls
saire ùe 1:1 Républiqùe' si le lait n'est. pas puJii par la loi· 
frnnç.aise d'uue.peine criminelle ou eOl'l'ecli~nneH['. ) 

JA~S laits constHnUIs, d'e tentative ou de compHtité sont 
.soumis· aux règles précédentes à condHiou ,qu'ifs' soient 
punissables d'aprés la loi de J'état requéranl et d'après ~elle 
de l'état ,<equis. 

Si lu demaude a pour olJjet plusieurs inlrnctions commi
ses pur rindividu réclamé et qui n'onr' pas encore été jugées" 
l'exlrudit.ion n'e&t arcordée 'que 'si le maximum de la peine 
'eneour~e, d'npJ'È's la loi de l'état reque1'8nt pour l'ellsemble 
de ces infrfl~tîons; est. -égale ou supérieur à deux ans d'em- . 
pris'onnement. 

Si l'individn réclamÉ a été antérieurem'ent }'objet, ~n 
-> 

quc'Ique pn:ys que se f'oÏt. d'une condamnation déIinitiv~ il 
deux mois d'~mpri.~onnemenJ, o.u' plus, pour 'un délit de .: 
droit'commun, Pextradftion est accordée. suivant les règles. ' 
précéd-entes. c'est-à-dire seulement pour 'les e.l'im~s ou 
dêJiIt:::', rouis suns ép:orri au taùx de Ja p'eine encourue ou 
prononçée pour 111 (le'[ nière inlrnclion. 

. Les dispositions prêcédentes" s'uppUquent aux inlrac.-·: 
tions commises par des mililair'el', marins ou assimilés, 
lorsqu'elles ~oni punies pal' la loi lrançajse comme infrac~':"i 
tions de ùroit commun.. ';'; 

Il njest pas innové, quant ft 1« pratique relnth:e à la renii-: 
se des marius désel~!curs'. .' ... 

ART, 5. -:- L'extradition n'est pas accordée: 

1" - Lorsque l'individu, oùiet de la dern<andc, est un < 
e.ito)~en ou un protégé ou un administ.ré lrançais, la qualîté 
de cHbyen o'u de protégé ou d'administré étant nppréciée à,'-. 
(' poque de l'Infraction ponr laquelle l'extrnoîtion est<i 
~.'r;"~IUlse ; , 

20 
- 1.0rsque le crime ou délit a n'n 'carnetère politique-; 

Ou 10rsqu'iI 'résulU3 des circonstances que l'extradition est": 
demandée dun<;; un but politique.' < 

En ce qui concerne les actes co'mmis au cours d'une insur-J 
rection i,)u d'une guerre civile, par l'uri ou l'outre des paru's.: 
engagés' ùans ,la lutte ~t. dans 'l'intérêt d'e sa cause, ils ne:' 
PÙUl'l'OfJt -donner lien il IJextl'aditioll que S'HR constituen·t:' 
des aCtes de barbarie odieu~'e ,et ùe vandalisme dêlf>ndu,si 
suivnnt les lois de la guerre et seulement lorsque la ,guerre; 
civile fi pris fin ; . " " 

3' - LOf8que les crimes ou délits. ont< étééommis el1< 
France, ou dans les possessjons coloninl.cs françaises ou dans_ 
les' territoires placés sous mandat frnnçais; 

40 
- Lorsque les crimes ou délils; quoique commis hors: 

de France ou des possessions coloniales frnnçaises ou de$:: 
territoirés placés sous mandat [rsnçais, y ont été poursui::: 
vis et jugés dèfinitivement; •. 
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